
 Approbation de la lettre d’entente sur les conditions de travail des agents de stations étudiants

D'APPROUVER les termes de la lettre d'entente intitulée "Lettre d'entente sur les conditions de travail des agents de stations 
étudiants" qui est jointe en annexe, ladite lettre d'entente ayant été conclue le 17 mai 2022 entre la STM et le Syndicat des 
chauffeurs d'autobus, opérateurs de métro et employés des services connexes au transport de la STM -  Section locale 1983 - 
SCFP. 

D'AUTORISER les représentants de la STM mentionnés à la lettre d'entente à signer ladite entente. 

L'entrée en vigueur de la "Lettre d'entente sur les conditions de travail des agents de stations étudiants" est fixée au moment de 
la signature par toutes les parties. 

–

Alain Brière

Ressources humaines Métro et Exploitation Bus

David Chagnon

Attirer, développer et mobiliser les talents - Attirer et retenir les talentsAttirer, développer et mobiliser les talents - Attirer et retenir les talents

Lors de la dernière négociation pour le renouvellement de la convention collective 2018-2025, les conditions de travail des 
étudiants agents de stations n'ont pas fait l'objet de discussions formelles. 

Les négociations à ce sujet ont repris en 2022, étant rendues nécessaires, car des ajustements devaient être faits quant au 
salaire et autres conditions de travail compte tenu des modifications législatives et précisions apportées par les tribunaux, dont 
notamment la Cour d'appel du Québec. 

La présente entente soumise au CA permet d'octroyer des conditions de travail qui respectent le cadre juridique applicable.
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Comité Ressources humaines 27 09 2022

Il est recommandé d'approuver les termes de l'entente conclue le 17 mai 2022 entre la STM et le Syndicat des chauffeurs 
d'autobus, opérateurs de métro et employés des services connexes au transport de la STM -  Section locale 1983 - SCFP 
concernant les conditions de travail des agents de stations étudiants. 

Il est recommandé d'autoriser les représentants de la STM mentionnés à la lettre d'entente à signer ladite entente. 

La lettre d'entente sur les conditions de travail des agents de station étudiants ayant été approuvée le 31 mai 2022 par 
l'assemblée générale du syndicat. 

L'entrée en vigueur de la "Lettre d'entente sur les conditions de travail des agents de stations étudiants" est fixée au 
moment de la signature par toutes les parties. 

DD - 3 - Maintenir un positionnement d’employeur responsable

En prévoyant des conditions de travail respectant le cadre juridique applicable pour les agents de stations étudiants, cette 
entente permet à la STM de maintenir sa position d'employeur responsable.
En prévoyant des conditions de travail respectant le cadre juridique applicable pour les agents de stations étudiants, cette 
entente permet à la STM de maintenir sa position d'employeur responsable.

Relations de travail et avantages sociaux

Julien Cardinal

Jean-François Dionne

Expertise Ressources humaines
Jean-Philippe Desmarais
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